FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

CENTRE DE GESTION DES HAUTES-ALPES

AVIS D’EXAMEN PROFESSIONNEL

D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 1ère CLASSE

Un examen professionnel pour le recrutement au grade d’adjoint technique territorial de 1ère classe est ouvert par le Centre De Gestion des Hautes-Alpes.

Deux spécialités sont ouvertes : 

· Bâtiments, travaux publics et voirie réseaux divers

· Mécanique, électromécanique

Conditions d’inscription : 

Cet examen est ouvert aux adjoints techniques territoriaux de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade. Mais  en application de l’article 13 du décret n°85-1229 du 20 novembre 1985 : « (…) les candidats peuvent subir les épreuves d'un examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d'inscription au tableau d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade d'accueil ou au cadre d'emplois d'accueil fixées par le statut particulier ». Ce qui équivaut à accepter les candidats qui, au 31/12/2010, sont adjoints techniques de 2ème classe au 3ème échelon minimum et qui comptent au moins 1 an de services effectifs dans le grade d’adjoint technique de 2ème classe.
Date des épreuves écrites : La date prévisionnelle de l’épreuve écrite est fixée au 12  janvier 2011. Cette épreuve aura lieu dans le département des Hautes-Alpes. La date de l’épreuve pratique sera fixée ultérieurement en fonction du nombre de candidats et des disponibilités des locaux.

Retrait des dossiers d’inscription : Les dossiers de candidature pourront être retirés selon les modalités suivantes :

Dates de retrait des dossiers d’inscription par courrier : Du mardi 7 septembre 2010 au mardi 5 octobre 2010 inclus (cachet de la Poste faisant foi) : les dossiers d’inscription seront adressés uniquement sur demande écrite (courrier précisant les coordonnées complètes et demandant le dossier d’inscription) accompagnée d’une enveloppe - format 22,5 x 32,5 cm – timbrée au tarif en vigueur (poids entre 50 et 100 g) et libellée aux nom, prénom et adresse complète du candidat.

Dates de retrait des dossiers d’inscription sur place au Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes : Du mardi 7 septembre 2010 au mercredi 13 octobre 2010 inclus dans les horaires d’ouverture au public, qui sont : Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 - Mercredi : de 9h00 à 12h00. Sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle au public. Aucune information et aucun dossier ne sera transmis aux candidats dont les demandes seront effectuées par téléphone, télécopie ou courrier électronique. 

Adresse postale détaillée du Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes : 5 rue des marronniers - les fauvettes II - BP 78 - 05003 GAP Cedex.
Dépôt des dossiers d’inscription : Les dossiers de candidature pourront être déposés selon les modalités suivantes :

Date limite de dépôt des dossiers d’inscription : Le mercredi 13 octobre 2010 (cachet de la poste faisant foi, ou déposé au Centre De Gestion dans les horaires d’ouverture). Aucun dossier posté après la date du 13 octobre 2010 ou déposé dans la boîte aux lettres du Centre De Gestion après 16h30 le 13 octobre 2010 ne sera accepté.

